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QUE monsieur François Provost soit remboursé des 
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice 
de ses fonctions conformément aux règles applicables 
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du 
30 novembre 1983.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

63882

Gouvernement du Québec

Décret 845-2015, 30 septembre 2015
CONCERNANT la nomination d’une membre de la 
Commission de la qualité de l’environnement Kativik

ATTENDU QUE les premier et deuxième alinéas de 
l’article 182 de la Loi sur la qualité de l’environnement 
(chapitre Q-2) prévoient notamment que la Commission 
de la qualité de l’environnement Kativik est composée de 
neuf membres, dont cinq sont nommés et remplacés, selon 
bon plaisir, par le gouvernement;

ATTENDU QUE le troisième alinéa de l’article 182 de 
cette loi prévoit que les membres nommés par le gou-
vernement ne sont pas rémunérés sauf dans les cas, aux 
conditions et dans la mesure qu’il indique mais qu’ils ont 
cependant droit d’être indemnisés des dépenses faites 
dans l’exercice de leurs fonctions, aux conditions et dans 
la mesure que détermine le gouvernement;

ATTENDU QUE madame Josée Brazeau a été nommée 
membre de la Commission de la qualité de l’environne-
ment Kativik par le décret numéro 469-2014 du 28 mai 
2014 et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommandation 
du ministre du Développement durable, de l’Environnement 
et de la Lutte contre les changements climatiques :

QUE madame Thérèse Spiegle, analyste au secteur 
industriel à la Direction régionale de l’analyse et de 
l’expertise de l’Abitibi-Témiscamingue et du Nord-
du-Québec, ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques, soit nommée membre de la Commission de 
la qualité de l’environnement Kativik à compter des pré-
sentes, en remplacement de madame Josée Brazeau;

QUE madame Thérèse Spiegle soit remboursée des 
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice 
de ses fonctions conformément aux règles applicables 
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du 
30 novembre 1983.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

63883

Gouvernement du Québec

Décret 846-2015, 30 septembre 2015
CONCERNANT la composition et le mandat de la délé-
gation québécoise à la Rencontre des ministres fédéral, 
provinciaux et territoriaux responsables du commerce 
intérieur qui se tiendra le 2 octobre 2015

ATTENDU QUE se tiendra à Toronto (Ontario), le 
2 octobre 2015, une rencontre des ministres fédéral, provin-
ciaux et territoriaux responsables du commerce intérieur;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 3.21 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30) 
prévoit que toute délégation offi cielle du Québec à une 
conférence ministérielle fédérale-provinciale ou interpro-
vinciale est constituée et mandatée par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Économie, de l’Innovation et des 
Exportations et du ministre responsable des Affaires 
intergouvernementales canadiennes et de la Francophonie 
canadienne :

QUE le ministre de l’Économie, de l’Innovation et des 
Exportations, monsieur Jacques Daoust, dirige la déléga-
tion québécoise lors de la Rencontre des ministres fédé-
ral, provinciaux et territoriaux responsables du commerce 
intérieur qui se tiendra le 2 octobre 2015;

QUE la délégation québécoise, outre le ministre, soit 
composée des personnes suivantes :

— Monsieur David Provencher, conseiller politique, 
cabinet du ministre de l’Économie, de l’Innovation et des 
Exportations;

— Madame Marie-Andrée Marquis, représentante du 
commerce intérieur, ministère de l’Économie, de l’Inno-
vation et des Exportations;
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— Monsieur Olivier Lemieux-Périnet, conseiller en 
relations intergouvernementales, Secrétariat aux affaires 
intergouvernementales canadiennes;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer les 
positions du gouvernement du Québec, conformément à 
la décision du Conseil des ministres.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

63884

Gouvernement du Québec

Décret 847-2015, 30 septembre 2015
CONCERNANT la nomination d’un membre du 
conseil d’administration de l’Université du Québec à 
Trois-Rivières

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe c de l’article 32 
de la Loi sur l’Université du Québec (chapitre U-1), les 
droits et pouvoirs d’une université constituante sont exer-
cés par un conseil d’administration composé notamment 
de six personnes nommées par le gouvernement, sur la 
recommandation du ministre, dont deux étudiants de 
l’université constituante, nommés pour deux ans et dési-
gnés par les étudiants de cette université;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 33 de cette loi, 
le mandat des personnes visées aux paragraphes b à f 
de l’article 32 ne peut être renouvelé consécutivement 
qu’une fois;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 36 de cette loi, sous 
réserve des exceptions qui y sont prévues, les membres 
du conseil d’administration continuent d’en faire partie 
jusqu’à la nomination de leurs successeurs nonobstant la 
fi n de la période pour laquelle ils sont nommés;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 188-2013 du 
13 mars 2013, monsieur Gilles Duchesne était nommé 
de nouveau membre du conseil d’administration de 
l’Université du Québec à Trois-Rivières, que son mandat 
est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE l’Association générale des étudiants 
hors campus de l’Université du Québec à Trois-Rivières 
(AGÉHCUQTR) a désigné monsieur Pierre Morin;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation, de l’Enseignement 
supérieur et de la Recherche :

QUE monsieur Pierre Morin, étudiant au certifi cat en 
gestion des ressources humaines, soit nommé membre 
du conseil d’administration de l’Université du Québec à 
Trois-Rivières, à titre de personne désignée par les 
étudiants, pour un mandat de deux ans à compter des 
présentes, en remplacement de monsieur Gilles Duchesne.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

63885

Gouvernement du Québec

Décret 848-2015, 30 septembre 2015
CONCERNANT l’institution d’un régime d’emprunts par 
la Commission administrative des régimes de retraite 
et d’assurances

ATTENDU QUE le paragraphe 1° de l’article 65 de la Loi 
sur la Commission administrative des régimes de retraite et 
d’assurances (chapitre C-32.1.2) prévoit que la Commission 
administrative des régimes de retraite et d’assurances ne 
peut, sans l’autorisation du gouvernement, contracter un 
emprunt qui porte le total de ses emprunts en cours et non 
encore remboursés au-delà du montant déterminé par le 
gouvernement;

ATTENDU QUE, conformément au décret numéro 640-
2009 du 4 juin 2009, la Commission administrative des 
régimes de retraite et d’assurances ne peut, sans l’autorisa-
tion du gouvernement, contracter un emprunt qui porte le 
total de ses emprunts en cours et non encore remboursés 
au-delà de 1 000 000 $;

ATTENDU QUE, par le décret numéro 1273-2013 
du 4 décembre 2013, le gouvernement a désigné la Commission 
administrative des régimes de retraite et d’assurances à titre 
d’« organisme public » pour les seules fi ns de l’application de 
la Loi sur Financement-Québec (chapitre F-2.01);

ATTENDU QUE, conformément à l’article 78 de la Loi 
sur l’administration fi nancière (chapitre A-6.001), le conseil 
d’administration de la Commission administrative des 
régimes de retraite et d’assurances a adopté le 22 juin 2015 
la résolution numéro CA 2015-24, laquelle est portée en 
annexe à la recommandation du ministre des Finances et 
du ministre responsable de l’Administration gouverne-
mentale et de la Révision permanente des programmes et 
président du Conseil du trésor, afi n d’instituer un régime 
d’emprunts, valide jusqu’au 31 mars 2016, lui permettant 
d’emprunter à court terme, auprès d’institutions fi nancières 
ou auprès de Financement-Québec, ou à long terme, auprès 
de Financement-Québec, et ce, pour un montant n’excédant 
pas 55 015 919,51 $ pour le refi nancement d’un emprunt à 
long terme;
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